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SÉANCE DU 4 GERMINAL AN H (24 MARS 1794) - Nos 47 A 49 327 

Fr. Jaylet, de Floumiac, une bague en argent. 
Jne Dubois, une paire boucle en argent et un écu de 6 1. 
Anne Delbos, 18 1. en argent et une paire boucles. 
La cne Limoges, 6 1. en écus. 
Jean Chabane, 12 1. en écus. 
Granier, 6 livres en écus. 
Delon et son épouse, 13 1. 4 s. en argent, un 

anneau et un petit morceau en argent. 
Jnne Cramier, 6 1. en écus. 
Dupeyron, une épaulette en argent. 
Jullien, tambour, un anneau et bague d’ar¬ 

gent et une frange en or. 
Beaudenon, un anneau d’argent. 
La cne Dulac, une boucle en. argent. 
Duclaux, de Prédelas, une paire boucles de 

femme en argent. 
Magnaudon, de la Famoine, un calice, une 

patène, une tabatière d’argent, une garniture 
de boutons d’habits, 192 1. en écus, 42 pièces de 
monnaye espagnoles en argent. 

Les pénitents, un calice, une patène. 
La commune de Terrasson, provenant de la 

ci-dev* église de St Sour, un calice et sa patène. 
Dubois jeune et fils, 13 1. en écus ou en 

espèces. 
Marguerite, dite Grecque, une bague en or. 
Leymarie, greffier, une paire de boutons d’ar¬ 

gent, et une petite boucle. 
Buisson, 2 paires de boutons de manche et 

une boucle argent. 
Chabrebye, marchd, une paire de grandes 

boucles et une de petites, toutes en argent. 
Beuné, une boucle d’argent. 
Jarrize, instituteur, 4 1. 4 s. en argent. 
Beauregard, ci-dev* prieur de Mannory, une 

tabatière en argent et 4 écus de 6 1. 
Desage, 9 pièces d’argent monnayé espagnoles. 
Treillard, armurier, un anneau d’or. 
Boyer, un St-Esprit en argent, une garniture 

de flacon et une paire de petites boucles en 
argent. 

Dubois-Lagrave, une paire pendants d’oreilles 
et un petit anneau d’or. 

Marie Delicaud, un anneau et un bouton en 
argent, une bague d’or. 

Beauregard, américain, 8 grandes pièces espa¬ 
gnoles en argent et une en or. 

Chalard jeune, 2 écus de 6 1. 
François Lafond, 2 bagues en argent. 
Lanoix-Lecerozé fils, une garniture de cou¬ 

teau de chasse en argent, une bague en or. 
L’épouse de Chalard, une bague en or. 
Les cnes Magnaudon-Chadriard, une croix 

d’or, 2 paires pendants d’oreilles. 
Lagorsse, 12 1. en écus. 
Pierre Limoges, tailleur, un anneau, une ba¬ 

gue et un bouchon flacon d’argent. 
Cramier, perruquier, 2 vieilles pièces d’ar¬ 

gent. Larivière, dit Garmon, 12 sols. Tallerie cadet, une pièce de 24 s. 
J“ Lidou, sergent, une croix d’argent. 
Du galon brûlé qui étoit sur les ornements 

de l’église St-Sour. 
Limoges, procureur syndic, 9 1. 12 s., en argent 

et un galon de manteau. 
Il a été remis en outre quantité de chemises, 

soit au district de Montignac, soit aux volon¬ 
taires. Beaucoup de charpie, quelques habits, 

etc... Plus, ont été remis au district, venant des cns nommés : 
Neuville-Desfauriers, une fouchette d’argent 

et 3 1. 12 s. en argent. 
La vve Laroche, un écu de 6 1., un assignat de 5 1. 
Le cn Chadriac, une valise. 
La commune de Pazayac, 2 onces et demi 

de frange en or. 
Quittance de tous les dons, non compris ceux 

remis au district de Montignac. 2e envoi. 
Le Comité de surveillance établi à Périgueux 

par le représentant du peuple a reçu de la part 
des cns Cramier, Desages et Dubois jeune, 
députés de la Société populaire de Terrasson 
les dons en or, en argenterie : calices, patènes, 
encensoirs et autres objets pesant ensemble 1° 
3 onces 4 gros et demi d’or, 6 marcs 6 onces et 
6 gros argent, un marc 6 onces 2 gros et demi 
galon d’or, 2 marcs, une once et 6 gros galon 
d’argent ; 1276 1. en numéraire, 455 1. 10 en assignats. 

Mention honorable, insertion au Bulletin (1). 

47 

L’agent national près le district de Sens adresse à la Convention le tableau des adjudi¬ cations faites à ce district des biens d’émigrés, à compter du 26 brumaire jusqu’au 13 ventô¬ se inclusivement. Ces biens, estimés 32 154 liv. 12 s. ont été vendus 115 635 liv. 

Insertion au Bulletin (2). 
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[Le distr. de Nyons, à la Conv. 26 vent. 77] (3). 
L’ardeur des citoyens de ce district pour ac¬ 

quérir les biens des émigrés va toujours en aug¬ 
mentant. Aujourd’hui nous avons procédé à la vente de neuf articles d’immeubles situés dans 
la commune de Ste-Jalle estimés 33 748 liv.; 
le prix d’adjudication s’est porté à 105 495 liv., 
c’est-à-dire qu’après avoir triplé celui de l’es¬ 
time, il y a encore un excédent de 4 251 liv. 
Vive la République. S. et F. 

Cremery (présid.), Auziat, Vigne, Soulier. 
Mention honorable. Insertion au Bulletin (4). 
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[Le présid. du départ * du Gers, à la Conv., 27 vent. II] (5). 

« Citoyen président, 
Le département du Gers, persuadé qu’un des 

grands moyens d’opérer le bien général, dont 

(1) Mention marginale datée du 4 germinal. (2) Ann. patr., n° 449 ; Bin, 4 germ. ; M.U., XXXVIII, 77 ; C. Eg., n° 585 ; J. Sablier, n° 1217. (3) C 298, pl. 1033, p. 35. Bin, 5 germ.; J. Perlet, n° 549. (4) Mention marginale datée du 4 germinal. (5) C 298, pl. 1033, p. 30. Bln, 5 germ.; J. Sablier, n° 1217. 
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il n’a cessé d’être occupé, se trouvait dans l’amé¬ 
lioration de la vente des domaines nationaux 
provenant des émigrés, a mis jusqu’à ce jour le 
zèle le plus actif et le plus soutenu, dont cette partie de l’administration était susceptible. 
Aussi je t’apprends avec plaisir que le produit de la vente de ces biens dans les six districts 
monte actuellement à prés de quatre millions, 
et que la majeure partie a doublé, ou tiercé le prix de l’estimation. 

Lanterac. 
Insertion au Bulletin. Renvoi au Comité 

des Domaines nationaux (1). 
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L’agent national du district d’Egalité-sur-Marne adresse le tableau des adjudications des 

biens d’émigrés dans ce district. Des biens esti¬ més 299 880 liv. 6 s. ont été vendus 602 335 
liv. (2). 

51 

Dans celui d’Albi, un petit lot de ces biens, estimé 2 mille liv., a été vendu 16 mille liv. (3), 

52 

La Société républicaine de Nogent-sur-Mar¬ ne fait don, pour les défenseurs de la patrie, de 30 chemises, 100 paires de souliers, 68 livres de charpie, etc. 

Mention honorable (4). 

PIECES ANNEXES 

I 

[Frémanger, repr. dans la Manche et le Calva¬ 
dos au C. des pétitions. Falaise, 2 gerrn. II] 
(5). 
« Je suis, Citoyens collègues, dans les dépar¬ 

tements de la Manche et du Calvados. Je n’y 
reçois aucunes loix, aucuns bulletins, aucuns 
feuilletons, rien en un mot, quand j’ai besoin 
de savoir tout ce qui se passe à la Convention 

pour être plus à portée de bien suivre vos opé¬ rations. 
Faites-moi donc, Citoyens collègues, le plaisir 

de me faire passer au lieu d’une, deux distri¬ 
butions. Vous m’obligerez et servirez la Répu¬ blique, 

Salut, fraternité, dévouement ». 
Frémanger. 

II 

[Décrets envoyés aux départ*’ par le M. de Vlntérieur, 4 germ. II] (6). 

Dates Titres Départ4” auxquels l’envoi 
A ÉTÉ FAIT 

Observations 

Nivôse 28 ......... Décret relatif à l’emploi de linge pro-
N° 2239 venant des églises .................. A tous les départ4” Ventôse 18 ........ Décret interprétatif de la loi du 19 N° 2236 juillet 1790 concernant l’abolition du 

retrait lignager .................... Id. 
Ventôse 18 ........ Décret relatif au cn Boiron, repr. du N° 2237 peuple ............................. Id. 
Ventôse 19 ........ Décret qui ordonne la formation d’un 

N° 2234 Conseil d’administration dans chacun 
des bataillons d’infanterie et d’infan-
terie légère à la solde de la Répu-
blique .............................. Id. 

Ventôse 21 ....... Décret relatif à l’exportation des pro-
N° 2233 ductions des arts et du luxe ........ Id. 

Ventôse 28 ....... Décret qui accorde un secours de 600 
N° 3178e liv. à la vve Fremin ................. Comm. de Poitiers 

(4) C. Eg., n° 584; J. Sablier, n° 1217. 
(5) AA 50, pl. 2, doss. 1420, p. 18. Envoyé à la distribution le 4 germinal. 
(6) C 297, pl. 1013, p. 28. Signé Paré. 

(1) Mention marginale datée du 4 germinal. (2) Bin, 4 germ. J. Sablier, n° 1217. (3) J. Sablier, n° 1217. 
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